Le détail des mesures décidées par le ministère le 12/06/08 

Pour les certifiés
Le ratio de promotion d’accès à la hors classe est porté à 6,20% dès les promotions de septembre 2008. Cela représente plus de 1000 promotions supplémentaires dès cette année soit une augmentation de 15%.

Pour les agrégés Le nombre de promotions augmente de 200 dès septembre ce qui représente une augmentation de 8.5%.

Pour les CPE
Le ratio de promotion d’accès à la hors classe permet une augmentation de 58% des promotions à la H.C.
Par ailleurs l’engagement est pris pour les CPE qui participent à l’accompagnement éducatif de porter dès la rentrée la rémunération à hauteur de l’heure supplémentaire effective d’enseignement.

Pour les COPsy
Le ratio d’accès au grade de DCIO passe de 2,15 à 2,40

Pour les certifiés de documentation
L’engagement est pris pour les certifiés de documentation qui participent à l’accompagnement éducatif de porter dès la rentrée la rémunération à hauteur de l’heure supplémentaire effective d’enseignement.

Pour les PEGC
Le ratio d’accès à la classe exceptionnelle passerait de 28,42% à 35%.

